
CHEMINS DE FER ET MARINE MARCHANDE 47

M. English :
BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1940

Actif
Disponibilités:

Caisse .................................................
Avances au fonds de roulement....
Dépôts spéciaux..................................
Comptes à recevoir............................
Reliquats à recevoir, trafic.............
Reliquats à recevoir des agents........
Essences et lubrifiants pour moteurs
Matériaux et magasins.....................
Divers .................................................

503,061 64 
3,718 35 
2,067 73 

475,206 73 
139,791 66 
21,676 71 

8,298 85 
294,838 90 

14,066 80

Comptes débiteurs :
Assurances payées d’avance........................................................... $ 27,441 04
Divers................................................................................................. 2,871 45

Immobilisations :
Propriétés et matériel...........

Moins dépréciation à date
$4,858,548 73 

1,332,153 71

$1,462,727 37

30,312 49

3,526,395 02
$5,019,434 88

Passif
Exigibilités:

Comptes à payer...................................................
Reliquats à payer, trafic......................................
Traitements et salaires........................................
Divers .........................................................»........

Comptes créditeurs .....................................................
Réserve pour assurances.............................................
Capital-Actions :

Actions souscrites—Valeur au pair.....................
Moins partie non appelée du capital.................

Surplus ........................................................................

$ 390,542 64 
18,913 19 
57,103 85 
43,173 69

$ 509,733 37 
13,611 12 

206,827 24
$5,000,000 00 

1,250,000 00
3,750,000 00 

539,263 1-5
$5,019,434 88

T. H. COOPER,
Contrôleur.

Certificat des vérificateurs

Nous avons examiné les livres et dossiers des Lignes aériennes Trans-Canada pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 1940.

Nour certifions qu’à notre avis le bilan ci-dessus est correctement établi de manière à 
présenter un tableau fidèle et exact des affaires des Lignes aériennes Trans-Canada au 31 
décembre 1940, et que l’état des revenus qui s’y rapporte est correctement dressé.

GEORGE A. TOUCHE & CO.
Comptables Agréés.

18 mars 1941.

Le président: Messieurs, avant d’aborder cette discussion, nous ferons bien 
de laisser les représentants du ministère des Postes terminer leur déposition, 
après les avoir remerciés de leur obligeance.

M. Jackman: J’ai une question à ajouter. Voudraient-ils placer en face 
de chaque année, sur le bilan des recettes d’exploitation, les recettes de la poste 
aérienne et les montants payés aux lignes aériennes Trans-Canada? Indiquer 
le taux exact pour chaque année. Il a été réduit de 60 cents à 45 cents,

L’hon. M. H owe : Il n’a pas changé.
M. Maybank: Jusqu’à une époque récente. Le taux de 45 cents est main

tenant en vigueur?
L’hon. M. Howe: Oui.
M. Jackman: Où en est le contrat entre la Poste et Air-Canada? L’accord 

original a été modifié.


